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1.
PRÉSENTATION DE LA FCEI
La fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) regroupe plus de 24 000 petites et moyennes entreprises (PME) québécoises qui oeuvrent dans tous les secteurs d’activités économiques et dans toutes les régions du Québec.  À titre d’association patronale qui défend ces PME, la FCEI, par ses représentations auprès des pouvoirs et organismes publics, veille à leur assurer une prospérité économique, et ce, au plus grand bénéfice de l’ensemble des citoyens et des citoyennes du Québec.

Les PME représentées par la FCEI sont, pour la plupart, assujetties aux tarifs de petite et moyenne puissances d’Hydro-Québec Distribution.  La FCEI appuie le principe tarifaire de l’utilisateur payeur, visant la réduction de l’interfinancement entre les tarifs et favorisant des structures tarifaires efficaces qui permettent de bien différencier les clients les uns des autres sur la base de leurs caractéristiques de consommation et de l’impact de ces dernières sur le coût de les desservir.
2.
INTRODUCTION DE LA PREUVE DE LA FCEI

Hydro-Québec Distribution (le Distributeur) a déposé devant la Régie de l’énergie le 1er août 2007 un dossier tarifaire dans lequel il propose, pour l’année témoin 2008, des revenus requis de 10 542,0 M$ en hausse de 4,0% par rapport aux revenus requis autorisés pour l’année 2007, et où, à l’intérieur de ces revenus requis, il propose des charges d’exploitation de 1 251,6 M$ en hausse de 3,2% et des coûts totaux de distribution en hausse de 5,8%.
La FCEI commentera ces hausses de coûts.  La FCEI fera aussi un suivi des réunions techniques ayant eu lieu sur le sujet du compte de pass-on des approvisionnements, et fera part de sa position quant à la répartition entre les clients des coûts de transport du Distributeur.  La FCEI commentera aussi la répartition de l’augmentation tarifaire proposée de même que les réformes tarifaires proposées par le Distributeur.

Sur tous ces sujets, le cas échéant, et en particulier concernant la répartition des coûts de transport, la FCEI fera des propositions.

3.
PASS-ON DES APPROVISIONNEMENTS
3.1
Les suivis demandés
Suite à des préoccupations soulevées par la Régie dans sa décision D-2007-12 sur le dossier tarifaire 2007 du Distributeur au sujet du compte de pass-on des approvisionnements, le Distributeur a tenu deux réunions techniques au cours desquelles les sujets suivants ont été analysés :

· les avantages, désavantages, possibilités, d’un calcul mensuel plutôt qu’annuel des montants à intégrer au compte de pass-on ;

· la possibilité, nécessité, de décomposer les montants à intégrer au compte de pass-on en variations dues aux aléas de la demande et en variations dues aux aléas climatiques ;

· la possibilité de développer une méthode d’« écoulement » du compte de pass-on qui permettrait de « lisser » l’intégration dans la tarification des fluctuations des montants du compte qui peuvent parfois être importants.
La FCEI commente ci-dessous chacun des sujets discutés et fera une proposition préliminaire relative à une façon de disposer plus régulièrement des montants qui peuvent s’accumuler dans le compte de pass-on.
3.2
Un suivi mensuel des montants à ajouter au compte de pass-on
Lors de la réunion technique du 19 juin 2007 tenue sur le sujet de la « Répartition des coûts du compte de pass-on par catégorie de consommateurs », le Distributeur a fait la démonstration qu’une répartition des consommations mensuelles réelles par sous-groupe « patrimonial » et « postpatrimonial » et par catégorie de consommateurs était difficilement réalisable (pages 5, 6, 7 et 8 de la présentation du 19 juin 2007).  Selon l’hypothèse de répartition initiale choisie, les résultats répartis ne permettent pas une réconciliation avec certaines des données réelles, données appelées « connues et officielles ».  Ont été appelées données « connues et officielles » les données suivantes :

1) les consommations mensuelles par catégorie de consommateurs ; et donc
   2) les consommations annuelles par catégorie de consommateurs ;

            3) la répartition des consommations mensuelles totales entre les catégories « patrimonial » et « postpatrimonial », basée sur les achats mensuels effectivement effectués par le Distributeur ; et





  


   4) la répartition de 2) entre les catégories « patrimonial » et « postpatrimonial » basée sur le décret gouvernemental.

La FCEI commentera le processus ainsi : les données énumérées en 4) ci-dessus sont « officielles » via un décret du gouvernement, mais la FCEI soumet que ces données réparties ne sont pas « connues » dans le sens « réelles ».  La consommation patrimoniale, et par complément la consommation postpatrimoniale, par catégorie de consommateurs que l’on retrouve au décret gouvernemental résulte de l’application d’une méthode de répartition, donc d’un exercice estimatif, et non d’une constatation réelle provenant, par exemple, de lectures de compteurs.  La séparation globale « patrimonial » / « postpatrimonial » n’existe au réel qu’au niveau des achats mensuels ou annuels de fourniture d’électricité.  Cette séparation n’existe pas « réellement » par catégorie de consommateurs ; aucun client, aucun groupe de clients, n’a de compteur mesurant la consommation « patrimoniale » et la consommation « postpatrimoniale ».  On sait qu’il existe au total 166,4 TWh d’électricité patrimoniale, mais on ne sait pas vraiment qui consomme cette électricité.  Pour la répartir entre les catégories de consommateurs, le Distributeur pose l’hypothèse qu’elle se consomme au prorata des consommations totales de ses clients (HQD-11, document 3, page 15, tableau 9A, note de bas de page).
Donc, il est en effet difficile de vouloir réconcilier des données estimées, découlant d’une méthode de répartition appliquée sur des données budgétaires, avec d’autres données estimées découlant, elles, de prorata appliqués sur des données réelles.  De façon générale, puisque le calcul d’erreur est additif, la multiplication d’étapes de calculs impliquant des processus estimatifs augmente le risque d’obtenir, en bout de ligne, des résultats erronés, non fiables.  Et c’est ce que le Distributeur observe au bout de ses exercices estimés de décomposition de ses données.
La FCEI est donc en accord avec le Distributeur quand il a dit, oralement lors de sa présentation du 19 juin, en faisant référence aux décompositions multiples estimées : « Quelle est la valeur de tout cela ?  C’est l’économiste Côté qui pose la question et non le comptable (en faisant comprendre que la valeur n’est pas bien grande). »  La FCEI résumera de façon imagée ce qui se passe : on triture et torture des chiffres pour créer des données inexistantes à partir de données inexistantes estimées …  C’est loin d’être une situation idéale.
Si un seul des tableaux de calculs mensuels présentés par le Distributeur devait être retenu, il faudrait que ce soit celui de la page 5 de la présentation qui constitue le seul tableau à ne pas se raccrocher au décret gouvernemental, le décret ayant ses propres hypothèses de répartition « patrimonial » / « postpatrimonial » basées sur un scénario budgétaire, hypothèses qui n’ont pas de lien avec les autres hypothèses de répartition utilisées par le Distributeur dans ce tableau qui sont basées sur des résultats réels connus au terme de la réalisation de l’année témoin.  Les hypothèses de répartition du tableau de la page 5 restent à l’intérieur du cadre des données réelles et ne font pas intervenir des données « extérieures » estimées sur d’autres bases (ici le Décret).
On a donc pu constater, des différents exercices de calcul effectués par le Distributeur, que, plus il y a d’étapes estimées de décompositions des données, plus on aboutit à des résultats difficiles à comprendre et à suivre.  On peut comprendre que les montants mensuels à mettre au compte de pass-on que l’on pourrait espérer tirer de ces exercices, dans le but de faire un suivi du compte de pass-on plus régulièrement que sur une base annuelle, ne seraient pas très fiables.
Comme le suivi annuel est celui que privilégie le Distributeur, et avec lequel la FCEI est d’accord, et comme le but recherché demeure de voir s’il serait possible de faire un suivi mensuel du compte de pass-on plutôt que seulement annuel, la FCEI se demande pourquoi on ne pourrait pas essayer de trouver les variations recherchées (celles en GWH et en $ à mettre mensuellement au compte de pass-on) en instaurant un suivi annuel mobile 12 mois.  La FCEI y revient plus loin.

Subséquemment à toutes les précédentes constatations, comment espérer obtenir de bons résultats en ajoutant une décomposition additionnelle aux étapes de décomposition précédentes (décomposition par mois, décomposition par catégorie de consommateurs, décomposition patrimonial/postpatrimonial), en l’occurrence en ajoutant une étape de décomposition des variations en variations dues aux aléas climatiques et en variations dues aux aléas de la demande ?  La FCEI couvre ce sujet à la section suivante.
3.3
La distinction « aléas climatiques » et « aléas de la demande »
Dans le calcul des montants à mettre au compte de pass-on et à répartir par catégorie de consommateurs, la FCEI se demande pourquoi il faudrait distinguer les variations dues aux aléas climatiques de celles dues aux aléas de la demande.
Comme le Distributeur, la FCEI comprend que les coûts de fourniture de l’électricité réels sont ceux que le Distributeur a le droit de récupérer, sans devoir en distinguer la portion qui provient des consommations sensibles à la température de celles qui ne le sont pas.  Afin d’assurer la récupération, sans plus ni moins, des coûts totaux de fourniture, il suffit de comparer les données réelles et les données prévues pour une même année témoin et de rembourser ce qui a été facturé en trop ou de récupérer ce qui n’a pas été suffisamment facturé.

Si le but poursuivi par une décomposition de la différence (entre les données réelles et les données projetées) en variations dues aux aléas climatiques et en variations dues aux aléas de la demande est de, peut-être1, en faire une meilleure répartition par catégorie de consommateurs, la FCEI remarquera ceci : lorsque le Distributeur procède à la répartition par classe tarifaire des coûts de fourniture de 5 034,5 M$ prévus en 2008, il n’en fait pas une décomposition préalable en coûts relatifs à la portion de la consommation sensible à la température et en coûts relatifs à la portion de la consommation non sensible à la température.  Il fait la répartition par classe tarifaire des coûts totaux de fourniture à l’aide d’une méthode (qui doit refléter la structure des coûts) qui tient compte du profil de consommation de chaque classe tarifaire via un facteur d’utilisation représentatif de chaque classe, et qui tient donc indirectement compte de la présence ou non d’une partie de la consommation sensible à la température.  Il en résulte donc qu’une comparaison 1) des coûts totaux de fourniture prévus répartis par classe tarifaire selon la méthode de répartition adoptée et 2) des coûts totaux de fourniture réels aussi répartis par classe tarifaire selon la même méthode de répartition permet de constater 3) des différences de coûts par classe qui ont été obtenues en tenant compte des profils de consommation des classes.

La FCEI croit que l’utilisation sur une base annuelle de la méthode de répartition des coûts d’approvisionnement (fourniture) par catégorie de consommateurs, méthode qui fait une distinction entre les catégories de consommateurs en fonction des profils de consommation, appliquée sur les données budgétaires puis sur les données réelles est suffisante pour obtenir les variations en dollars imputables au compte de pass-on.
La FCEI entend justement suggérer ci-dessous d’explorer la faisabilité d’un suivi annuel, mais mobile 12  mois, entre les données budgétaires et les données réelles pour capter « mensuellement » les variations entre les coûts d’approvisionnement réels et les coûts d’approvisionnement projetés, et pour traduire ces variations en un taux unitaire annuel d’ajustement, facturable mensuellement, qui varierait progressivement au rythme de la constatation des écarts dans les coûts d’approvisionnement.
1 La FCEI a ajouté « peut-être », car on a vu que les décompositions multiples estimées des données ne sont pas gages de résultats fiables, interprétables et utilisables.
3.4
Un suivi mobile 12 mois
La FCEI a donc entamé des réflexions sur les façons qui pourraient permettre de « lisser »  la récupération ou le remboursement des montants du compte de pass-on des approvisionnements afin d’éviter les « chocs » annuels, et elle en est venue à considérer un suivi annuel mobile 12 mois des variations entre les coûts d’approvisionnement réels et les coûts d’approvisionnement projetés pour en calculer un taux unitaire annuel d’ajustement, facturé mensuellement, qui varierait progressivement au rythme de la constatation des écarts dans les coûts d’approvisionnement.
La FCEI a considéré un suivi « annuel 12 mois » puisqu’une période entière de 12 mois est nécessaire pour bien répartir les coûts de fourniture entre tous les groupes de clients du Distributeur, afin de tenir compte des profils de consommation des clients et donc de leur FU ; la FCEI a considéré un suivi « mobile 12 mois »  pour en établir un ajustement annuel qui varierait mensuellement.  La FCEI soulignera tout de suite ici que le distributeur gazier SCGM, chez qui un ajustement mensuel du prix de la fourniture existe, facture mensuellement un prix de fourniture annuel qui varie progressivement au rythme des variations anticipées pour chaque période mobile de 12 mois à venir.
Le tableau ci-dessous illustre le genre de suivi proposé par la FCEI.  Pour les fins de l’illustration, la FCEI a considéré l’année témoin 2008 comme constituant le réel de l’année 2007, afin de disposer de données reflétant l’application de la méthode de répartition des coûts de transport.  Le tableau présente la répartition totale des coûts de production telle qu’on la voit au tableau 7 des pièces relatives à la répartition du coût de service (au tableau ci-dessous : HQD-11, document 3, page 13 pour 2008, et HQD-15, document 4, annexe C pour 2007).
Illustration du calcul d’un ajustement unitaire du prix de la fourniture
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	pass-on

	
	
	ventes
	coûts
	coût
	ventes
	coûts
	coût
	coûts
	variation
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	¢/kWh
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	(1)
	(2)
	(3)
	(4)
	(5)
	(6)
	(7)=(2)-(5)
	(8)=(7)÷(1)

	
	
	 
	
	
	 
	
	
	 
	

	1
	D et DM
	57 030
	1 928,9
	3,38
	56 618
	1 888,0
	3,33
	40,9
	0,07

	2
	DH
	4
	0,1
	3,34
	4
	0,1
	3,30
	0,0
	0,13

	3
	DT
	2 726
	79,4
	2,91
	2 610
	72,4
	2,77
	7,0
	0,26

	4
	ss-total
	59 760
	2 008,4
	3,36
	59 232
	1 960,5
	3,31
	47,9
	0,08

	
	
	 
	
	
	 
	
	
	 
	

	5
	G
	12 957
	400,0
	3,09
	12 945
	388,0
	3,00
	12,0
	0,09

	6
	G9
	1 070
	32,3
	3,02
	1 113
	32,5
	2,92
	-0,2
	-0,02

	7
	M
	27 331
	797,7
	2,92
	27 129
	761,5
	2,81
	36,2
	0,13

	8
	éclairage
	573
	16,5
	2,88
	563
	15,4
	2,74
	1,1
	0,19

	9
	BT
	0
	0,0
	----
	0
	0,0
	----
	0,0
	----

	10
	ss-total
	41 931
	1 246,5
	2,97
	41 750
	1 197,4
	2,87
	49,1
	0,12

	
	
	 
	
	
	 
	
	
	 
	

	11
	L
	43 560
	1 174,0
	2,70
	45 558
	1 169,1
	2,57
	4,9
	0,01

	12
	H
	10
	0,3
	2,90
	8
	0,2
	2,50
	0,1
	0,81

	13
	LD et LP
	5
	0,5
	9,68
	17
	1,5
	8,82
	-1,0
	-20,50

	14
	spéciaux
	27 072
	604,8
	2,23
	27 323
	565,3
	2,07
	39,5
	0,15

	15
	ss-total
	70 646
	1 779,6
	2,52
	72 906
	1 736,1
	2,38
	43,5
	0,06

	
	
	 
	
	
	 
	
	
	 
	

	16
	total
	172 338
	5 034,5
	2,92
	173 888
	4 894,0
	2,81
	140,5
	0,08


À la colonne 8, on peut voir un ajustement unitaire par catégorie de consommateurs qui pourrait devenir l’ajustement annuel à facturer mensuellement aux clients.  Cet ajustement annuel facturé serait recalculé chaque mois avec les données se rapportant aux 12 mois précédents, et demeurerait le même tant que les résultats mobiles 12 mois seraient ceux des colonnes 1, 2, 4 et 5.  Sinon, l’ajustement de la colonne 8 varierait progressivement au rythme des variations entre les données réelles et les données projetées ; et plus il y aurait rapprochement entre les deux séries de 12 mois comparées, plus l’ajustement unitaire de pass-on à facturer serait petit.
Un tel suivi mobile 12 mois impliquerait l’utilisation d’un « cavalier » en guise d’ajustement mensuel unitaire à facturer.  On ne peut en effet vouloir disposer mensuellement de l’impact possible du compte de pass-on sans ajouter aux tarifs une modification quelconque.  La FCEI remarque que le Distributeur avait proposé l’utilisation d’un cavalier dans le cadre du dossier qui avait introduit la notion de provision réglementaire pour combler les différences de coûts existant entre l’étude d’un dossier portant sur une année témoin qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre et l’application de tarifs qui couvre une période allant du 1er avril au 31 mars.  La FCEI prend donc pour acquis que l’introduction d’un cavalier serait réalisable par le Distributeur.

Dans sa décision D-2005-34, la Régie avait, quant à elle, refusé le cavalier proposé par le Distributeur trouvant la provision réglementaire plus simple d’application.  La provision réglementaire permettant de récupérer le manque à gagner d’une année est intégrée au dossier tarifaire suivant.  Dans le cas du pass-on des approvisionnements, une approche « provision réglementaire » ressemble, selon la FCEI, à ce qui se fait actuellement : on observe à la fin d’une année les dollars manquants ou en trop, et on les intègre dans le dossier tarifaire suivant.
Avant de conclure sur le sujet, la FCEI voudrait commenter brièvement les arguments soulevés par le Distributeur quand il rejette toute disposition des soldes du compte de pass-on sur une base plus courte que la base annuelle.  Ces arguments sont extraits de la pièce HQD-4, document 2, page 17.
1) « les tarifs du Distributeur ne sont pas dégroupés pour les composantes fourniture, transport et distribution ; »  Comme c’est peut-être attendu de la part de la FCEI, cette dernière répondra qu’il suffit de les dégrouper, les tarifs.  On peut commencer par le dégroupement de la composante « fourniture », et on peut travailler sur un tel dégroupement des tarifs de façon progressive.  En attendant un dégroupement des tarifs, l’utilisation d’un « cavalier », comme décrit ci-dessus, ferait très bien l’affaire.
2) « la lecture des écarts du compte de pass-on ne peut se faire que sur une base annuelle ; »  La FCEI est d’accord, et il suffit d’en tenir compte dans le calcul d’un prix mensuel de fourniture ou dans le calcul d’un ajustement mensuel du prix de fourniture.  La proposition de la FCEI en tient compte en étant basée sur un suivi mobile 12 mois.

3) « les systèmes de facturation des clients rendent impossible un tel mécanisme »  Sous leur programmation actuelle, peut-être que les systèmes de facturation ne pourraient calculer et facturer un prix de fourniture mensuel distinct ou un ajustement mensuel distinct du prix de la fourniture inclus dans les tarifs.  Il s’agirait alors de les modifier, et de prendre le temps raisonnable qu’il faudrait pour les modifier.  Le système de facturation sera modifié pour refléter les réformes tarifaires proposés par le Distributeur ; et comme le Distributeur avait lui-même proposé une approche « cavalier » dans le cadre du dossier ayant traité de la « provision réglementaire », la FCEI en comprend qu’il pouvait modifier ses systèmes pour facturer un tel « cavalier ».
4) « les mécanismes d’ajustement et de suivi administratifs des soldes seraient d’une lourdeur extrême ; »  La FCEI se demande ici simplement comment le distributeur gazier SCGM a survécu à ces changements …  Ces mécanismes et suivis existent à plus d’un niveau chez SCGM : ils existent, par exemple, pour le prix de la fourniture, pour les ajustements reliés aux inventaires se rapportant à la fourniture, pour le prix du gaz de compression, pour les ajustements reliés aux inventaires se rapportant au gaz de compression et ceux se rapportant au gaz transporté.  Le prix du transport peut aussi être ajusté périodiquement pour refléter le coût réel d’acquisition. 
5) « le principe même d’ajuster les tarifs sur une base intra-annuelle soulève d’importants problèmes d’acceptabilité sociale. »  La FCEI fera ici aussi référence à la situation chez le distributeur gazier SCGM.  Les plusieurs dizaines de milliers de clients de SCGM qui se sont adaptés au prix de la fourniture du gaz changeant mensuellement sont-ils socialement différents des clients du Distributeur ?  La FCEI croit qu’il faut faire un peu confiance à la population et en sa capacité de s’adapter aux changements, surtout quand on les leur explique.
La FCEI sait que tout changement entraîne des modifications et des coûts.  La FCEI se demande pourquoi on ne pourrait pas simplement, le cas échéant, les planifier raisonnablement.
3.5
Conclusion
Le suivi annuel mobile 12 mois exploré par la FCEI permettrait de développer un ajustement mensuel en évitant de procéder à des décompositions mensuelles de certaines données du Distributeur qui, on l’a vu, risquent de résulter en des répartitions non fiables sur lesquelles il serait alors tout aussi risqué de baser le calcul d’un ajustement mensuel de pass-on.

Les travaux et réflexions de la FCEI concernant la disposition des soldes du compte de pass-on sur une base plus courte que la base annuelle sont à compléter.  La FCEI fait la suggestion au Distributeur et à la Régie d’explorer l’utilisation d’un suivi mobile 12 mois ; le Distributeur pourrait continuer d’analyser la validité d’une telle approche.  Idéalement, la FCEI opte pour le dégroupement de la composante « fourniture » qui afficherait un prix mensuel révisable découlant d’un suivi mobile 12 mois, et qui pourrait même présenter sa propre structure tarifaire et émettre son propre signal de prix.  La FCEI poursuivra ses réflexions et ses travaux à ce sujet.
L’existence d’un mécanisme d’ajustement mensuel atténuerait les fluctuations du prix de la fourniture quand il y en aurait et n’aurait rien à atténuer quand il n’y en aurait pas.  On pourrait aussi fixer un seuil de variation en deçà duquel l’ajustement mensuel n’est pas révisé.  Contrairement au Distributeur (HQD-4, document 2, page 14, lignes 16 à 18), la FCEI est d’avis que l’existence d’un mécanisme d’ajustement mensuel ne priverait la Régie d’aucune flexibilité ; la Régie a toujours le pouvoir de fixer ou de modifier les tarifs d’électricité en regard des coûts qui doivent être ponctuellement ou de façon récurrente récupérés. 
La FCEI est finalement d’accord avec le Distributeur quand il dit qu’« il n’y a pas d’enjeu particulier cette année avec le compte de pass-on » (HQD-4, document 2, page 14, lignes 5 et 6).  Cela donne donc le temps au Distributeur, à tous en fait, d’évaluer davantage la pertinence et la faisabilité d’une approche « suivi mobile 12 mois » pour régler les fluctuations du prix de la fourniture.
4.
CHARGES D’EXPLOITATION ET REVENUS REQUIS
4.1
Un aperçu global des coûts en M$ et en ¢/kWh
Afin de procéder à son analyse des revenus requis, la FCEI a d’abord construit les graphes présentés à la pièce FCEI-1, document 2, aux pages 2 et 3.  Ces graphes montrent les données historiques du Distributeur de 2001 à 2008 se rapportant aux ventes normalisées (TWh), aux coûts (M$), aux coûts exprimés en taux unitaires (¢/kWh) et aux variations (%) de coûts une fois ceux-ci exprimés en taux unitaires.  On retrouve également sur certains graphes, pour fins de comparaison, quelques données autorisées, soit celles des années 2005, 2006 et 2007.  Les données chiffrées ayant servi à la construction des graphes se trouvent à la page 1 de la pièce FCEI-1, document 2.
Les graphes 5 et 6 de la page 3 montrent la relation qui peut exister entre la croissance des ventes et la croissance des coûts, ces derniers exprimés en taux unitaires.  On peut observer sur les graphes 5 et 6 que les variations de coûts (unitaires) plus élevées des années 2006, 2007 et 2008 coïncident avec un certain plafonnement des ventes.  On peut aussi voir une conséquence du même genre en 2004 où les ventes normalisées ne montrent pas de croissance par rapport aux ventes de l’année qui précède, et où les charges d’exploitation en taux unitaires ont connu une hausse de 4,0%.
Selon la FCEI, le suivi des coûts doit se faire à la fois sur une base « brut », en dollars, et sur une base unitaire, en ¢/kWh.  Le suivi sur une base unitaire permet de capter, par exemple, l’effet de la croissance (ou non) des ventes.  Une grande croissance des ventes permet un plus grand amortissement des coûts et, même si ces derniers sont en croissance lorsqu’ils sont observés en M$, une fois exprimés en ¢/kWh ils peuvent montrer une décroissance révélant l’effet bénéfique amené par la croissance des ventes.  Des coûts croissants en M$ peuvent être justifiés par des ventes croissantes ; des coûts croissants en ¢/kWh peuvent être expliqués par des ventes décroissantes.
Sur le graphe 5, se distingue aussi la composante D, constituée des coûts de distribution (incluant les charges d’exploitation CE), des coûts du service à la clientèle et du rendement, dont les hausses en coûts unitaires des années 2007 et 2008, même après « dilution » des hausses des CE, sont plus grandes que les hausses des charges d’exploitation.  Ces résultats s’expliquent principalement par la hausse du rendement en 2007 (+15,9% en taux unitaires par rapport au réel 2006) et par la hausse des dépenses d’amortissement en 2008 (+8,4% en taux unitaires par rapport à l’année de base 2007).  Les hausses des années 2007 et 2008 demeurent élevées quand on ajoute le transport (D+T sur le graphe 5), car les coûts de transport incluent une récupération des coûts des années antérieures.  Finalement, les hausses moins grandes de la composante É (fourniture de l’électricité) ramènent le total (D+T+É) des hausses à 3,0% et 3,1% pour les années 2007 et 2008 par rapport aux années réelles 2006 et de base 2007 (en taux unitaires).
Bref, l’année témoin 2008 est une année où les composantes « charges d’exploitation, CE », « coûts de distribution excluant les CE » et « transport » sont toutes proposées en forte croissance.  
La FCEI a calculé que si le rythme de croissance moyen des ventes normalisées de 2,37% observé entre 2001 et 2005 était (avait été) celui observé aussi jusqu’en 2008, les ventes de 2008 seraient de l’ordre de 182,1 TWh entraînant, pour des coûts supposés identiques en M$, des coûts unitaires de 0,69 ¢/kWh pour les CE et de 5,79 ¢/kWh pour les revenus requis de l’année témoin 2008, au lieu de, respectivement, 0,73 ¢/kWh et 6,12 ¢/kWh au présent dossier tarifaire ; ce qui aurait entraîné, toutes autres choses étant égales par ailleurs, une baisse tarifaire pour 2008 plutôt qu’une hausse.  Ce qui illustre le grand avantage de ventes en croissance, et, à l’inverse, le désavantage de ventes en stagnation ou en décroissance.
Dans son dossier tarifaire 2008, le Distributeur parle de croissance des ventes en référant à la croissance du nombre d’abonnements.  La FCEI fait part ci-dessous de sa réticence à se fier au nombre d’abonnements pour apprécier la croissance des coûts ou la performance du Distributeur.

4.1.1  Le nombre d’abonnements comme paramètre de croissance et à la base de l’établissement de plusieurs indicateurs d’efficience
Le Distributeur souligne dans son dossier tarifaire 2008 que le nombre d’abonnements est en croissance.


« La croissance des charges d’exploitation liées aux activités de base n’est que de 1,1%.  Compte tenu de la croissance de 1% du nombre d’abonnements en 2008, une augmentation de 2,1% est nécessaire pour couvrir l’ensemble des besoins de base et de croissance du Distributeur. »  (HQD-1, document 1, page 10, lignes 19 à 22)
La FCEI remarque, en même temps que la croissance du nombre d’abonnements, que le nombre moyen de kWh par abonnement est en diminution en 2006, 2007 et 2008 (voir colonnes 4 et 5 de la pièce FCEI-1, document 2, page 1).  Et la diminution de la consommation moyenne par abonnement l’emporte sur la croissance du nombre d’abonnements en 2008 puisque les ventes totales projetées en kWh sont en baisse de 0,2% par rapport à celles de l’année de base 2007.

Comme mentionné l’an dernier, la FCEI ne peut se résoudre à se fier seulement aux indicateurs de performance de coûts établis en $ par abonnement pour faire son analyse des revenus requis proposés par le Distributeur, car les $ par abonnement ne sont pas ceux facturés aux clients.  Les $ par abonnement auraient beau montrer une performance extraordinaire, parce que le nombre d’abonnements serait en très forte croissance, il reste que si les ventes en kWh étaient grandement en baisse occasionnant des hausses importantes de tarifs, la FCEI ne pourrait en conclure que tout va bien et qu’il n’y a pas à intervenir.  Et comme les variations de tarifs en ¢/kWh sont celles vécues par les membres de la FCEI, la FCEI tient à comprendre ce qui les causent et ce qui les justifient.
La FCEI précise que même le suivi des CEN en ¢/kWh lui est intéressant, indicateur classé « spécifique » et non « privilégié » par le Distributeur, car il peut expliquer une partie des variations tarifaires que subissent les clients.  La FCEI trouve même pertinent de suivre les revenus requis totaux exprimés en ¢/kWh, car, bien sûr, ils ont un lien direct avec les tarifs du Distributeur que paient les clients, mais aussi pour ne pas avoir tendance à penser qu’il n’y a rien à faire pour optimiser les composantes « transport » et « fourniture de l’électricité ».  Les clients du Distributeur ont certainement intérêt à ce que le transport payé par le Distributeur soit à un niveau optimal représentant bien la demande de l’ensemble des clients, et ont aussi intérêt à ce que le portefeuille d’approvisionnement en électricité soit tout aussi optimisé en quantité et en prix.
Donc, en lien avec le suivi des coûts que la FCEI désire faire, et en regard de la proposition du Distributeur de « suspendre le suivi de ces dix indicateurs (les indicateurs spécifiques, non privilégiés par le Distributeur) dans les prochains dossiers tarifaires », la FCEI demande à la Régie que soit au moins retenu l’indicateur « CEN Distribution (¢) par kWh normalisé ».  (HQD-3, document 1, page 6, lignes 20 et 21, pour la citation)
La FCEI souligne que, bien qu’elle désire suivre les coûts en ¢/kWh, elle comprend que juste le fait d’aller brancher un client occasionne des coûts au Distributeur.  La FCEI note par ailleurs que même les indicateurs d’efficience privilégiés par le Distributeur montrent, pour la plupart, une forte croissance en 2008 (HQD-3, document 1, page 8, tableau 1)
La FCEI regarde de plus près ci-dessous les augmentations de coûts proposées par le Distributeur pour l’année témoin 2008.
4.2
Les augmentations de coûts proposées pour l’année témoin 2008
La FCEI présente ci-dessous un tableau résumant la variation des charges d’exploitation, des coûts de distribution et des revenus requis totaux entre l’année autorisée 2007 et l’année témoin 2008.




    autorisé 2007

base 2007

témoin 2008
variation




  (1)


       (2)
     
         (3)

    (3÷1)     a  consommation
       
       173 888 GWh

172 613 GWh
172 338 GWh
    -0,9% 

b  CE


         
        1 212,8 M$

 1 208,2 M$

 1 251,6 M$
  
   +3,2%  c  taux unitaire CE b÷a
             0,70 ¢/kWh 
      0,70 ¢/kWh    
      0,73 ¢/kWh
   +4,1%
d  D


         
        2 688,0 M$

 2 683,6 M$

 2 842,9 M$
  
   +5,8%  e  taux unitaire D d÷a
             1,55 ¢/kWh 
      1,55 ¢/kWh    
      1,65 ¢/kWh
   +6,7% 
f  revenus requis

      10 134,8 M$
         10 238,8 M$
          10 542,0 M$

   +4,0%   g taux moyen annuel f÷a          5,83 ¢/kWh
      
      5,93 ¢/kWh
       6,12 ¢/kWh
   +5,0%
Le Distributeur liste ainsi ses variations de coûts (variations entre les coûts projetés pour l’année témoin 2008 en $, et ceux autorisés pour l’année 2007) :


  +2,1%  charges d’exploitation : activités « normales » du Distributeur ;



+12,1%  charges d’exploitation : éléments spécifiques ;






  +8,2%  autres charges, incluant +11,8% amortissement (projet SIC, PGEÉ) ;


  +7,5%  rendement (projet SIC, PGEÉ) ;








  +4,4%  transport.












  (HQD-7, document 3, pages 4 et 5, et HQD-6, document 1, page 3)
Toutes les précédentes variations deviennent plus élevées après avoir exprimés les coûts en ¢/kWh, à cause de la variation négative des ventes projetées (comme on peut le constater pour chaque variation des taux unitaires du tableau ci-dessous en comparaison avec les variations en $).
Au niveau où sont rendues les variations, la FCEI fera les commentaires qui suivent et ne fera pas de « micro-interventions » dans les différents postes de dépenses du Distributeur.

· Il n’y a donc à peu près que les activités « normales » du Distributeur qui présentent une variation « raisonnable ».  Cette variation « raisonnable » de +2,1% représente +23,2 M$  (1 107,0 M$ - 1 083,8 M$) à l’intérieur de la variation totale demandée de   + 407,2 M$ (10 542,0 M$ - 10 134,8 M$).

· La FCEI n’aime pas « mettre de côté » toutes les variations de coûts spécifiques que l’on appelle « hors des activités normales » du Distributeur, afin d’éviter de les mettre en lien avec l’inflation ou tout au paramètre de comparaison.  Le Distributeur gère une entreprise, et tous ses choix de dépenses font partie de ses coûts d’opération et de sa gestion.

· La FCEI remarque que les charges d’exploitation et les coûts totaux de distribution de l’année de base 2007 sont près des montants autorisés par la Régie pour la même année ; les revenus requis de l’année de base 2007, quant à eux, sont supérieurs d’un peu plus de 100 M$ par rapport aux revenus autorisés pour la même année.  Cette variation provient de la catégorie « achats d’électricité », et plus précisément de la subdivision « ajustements aux contrats spéciaux ».  La FCEI n’a pas questionné le Distributeur à ce sujet, mais l’intervenant S.É./AQLPA lui a adressé sa première question (HQD-15, document-11, pages 3 et 4), sans recevoir véritablement de réponse (selon la FCEI).
· La FCEI remarque que les programmes d’efficacité énergétique du Distributeur semblent porter fruit puisque, comme on a pu le voir sur le graphe 5 de la FCEI (FCEI-1, document 2, page 3), les ventes plafonnent et même décroissent, contribuant cette année à une partie de la hausse tarifaire.
· Comme tout le monde, elle le suppose, la FCEI remarque aussi que le projet SIC coûte cher.
Même si toutes les croissances de dépenses sont expliquées par le Distributeur, elles sont importantes.

Les coûts additionnels de 407,2 M$ (par rapport aux revenus requis de l’année autorisée 2007) doivent donc être récupérés principalement via les tarifs.  La FCEI dit « principalement », car une petite partie, 4,0 M$ est récupérée via l’augmentation des revenus générés autrement par rapport à l’année dernière.  Ces coûts additionnels, qui représentent, on l’a vu au tableau ci-dessus, une variation de +5,0% par rapport aux revenus requis autorisés pour 2007, après expression en taux unitaires, amènent une variation de tarifs (réguliers) de « seulement » +2,9% grâce au « jeu » des provisions réglementaires qui ne sont pas de même niveau d’une année à l’autre (près de 90 M$ de moins à récupérer cette année par rapport à l’année dernière) et aux tarifs spéciaux qui, en augmentant entre 2007 et 2008, fournissent un peu plus de 80 M$.

L’augmentation tarifaire de +2,9% demeure relativement raisonnable vis-à-vis tout ce que le Distributeur a à couvrir comme coûts additionnels en 2008.  La FCEI reste toutefois bien préoccupée par ce qui peut survenir dans les prochaines années.  Le graphe 5 de la FCEI (FCEI-1, document 1, page 3) a montré une progression des revenus requis de +4,1%, +3,0% et +3,1% respectivement pour les années 2006, 2007 et 2008, incluant des augmentations plus élevées même des charges d’exploitation et des coûts totaux de distribution.  Si les ventes poursuivent une décroissance prévue amorcée en 2008, cela n’aidera pas à récupérer les prochaines augmentations de coûts.  La FCEI s’interroge alors sur les moyens plus drastiques que pourrait, devrait, entreprendre le Distributeur pour freiner la croissance de ses coûts dans un contexte de diminution des ventes.  La FCEI réalise toutefois que le fait que les clients augmentent en nombre mais diminuent en consommation rend plus difficile d’en arriver à la gestion encore plus serrée des coûts qui pourrait être requise.
5.
MÉTHODE DE RÉPARTITION DES COÛTS DE TRANSPORT
Comme mentionné l’an dernier et tout de suite en commençant sa preuve détaillée sur le sujet, la FCEI réitérera cette année qu’elle n’est pas en accord avec la procédure de répartition des coûts de transport du Distributeur qui consiste à transposer chez le Distributeur la méthode utilisée par le fournisseur de transport du Distributeur pour répartir ses propres coûts de transport.  Le Distributeur HQD est distinct de son fournisseur de service (même s’il s’agit de TransÉnergie), et il doit voir à répartir ses propres coûts de transport selon une méthode basée sur ses propres démarches entreprises pour fournir le service de transport à ses clients.  Une réflexion sur les démarches du Distributeur contribue à établir l’approche à retenir pour répartir entre les clients les coûts de transport du Distributeur.

La FCEI passera donc en revue les démarches entreprises par le Distributeur pour fournir le service de transport à ses clients, et les confrontera à celles entreprises par le fournisseur du Distributeur pour fournir le service de transport à ses propres clients.  La FCEI suggérera ensuite ce qu’il lui semble être une bonne façon de procéder pour répartir entre les clients les coûts de transport du Distributeur.  
5.1
Les démarches du Distributeur pour fournir le transport à ses clients

Avant d’établir la méthode qui répartira entre les clients les coûts de transport du Distributeur, il est utile de faire l’inventaire des « outils » utilisés et des coûts encourus par le Distributeur pour fournir le service de transport aux clients.
On constate rapidement que le Distributeur HQD n’a pas mis en place sa propre infrastructure pour fournir le service de transport à ses clients ; le Distributeur n’a que « loué » les outils d’un autre fournisseur pour fournir le service de transport.  De cette « location », découle une facture précise établie selon des critères précis ; en l’occurrence, l’« outil » utilisé pour fournir le transport à ses clients est facturé au Distributeur sur la base d’un prix unique associé aux besoins de transport de pointe du Distributeur.
Donc, quand vient le temps de lister les « outils » utilisés et les coûts encourus par le Distributeur pour fournir le service de transport, la liste est bien courte : un seul outil a été utilisé, une « location » de transport chez un fournisseur externe, et un coût est encouru, le montant total de la facture de « location ».  Le même « outil » a servi pour tous les clients, et le montant total de la facture concerne tous les clients.  Le Distributeur ne peut détailler davantage ses outils ou ses coûts, ces détails n’existent pas.
5.1.1  Le cas du fournisseur de HQD : le Transporteur HQT

Lorsque le Transporteur HQT procède, lui, à l’inventaire des « outils » qu’il utilise et des coûts qu’il encourt pour fournir le service de transport à ses clients, sa liste est plus longue.  Les outils du Transporteur HQT sont constitués de ses infrastructures, de ses investissements ; le Transporteur a installé des postes, des lignes, des interconnexions, des logiciels, pour fournir le service de transport à ses clients.  Les coûts du Transporteur sont constitués de l’amortissement de ses investissements, du rendement sur ces derniers, de ses taxes, de ses charges d’exploitation.  Il peut détailler ses « outils » et ses coûts pour en faciliter leur répartition entre ses tarifs ; des méthodes de répartition sont alors associées aux différentes subdivisions de coûts. 
5.1.2  Les différences entre le service de transport de HQT et celui de HQD

Le Transporteur est le fournisseur de service de transport du Distributeur.  Le Transporteur gère une panoplie d’« outils » et encourt de multiples coûts.  Pas le Distributeur.  Le Distributeur n’a l’équivalent que d’un outil de transport, sa « location » chez le Transporteur, et que des coûts d’une seule origine, sa facture de « location ».

Le Distributeur n’a pas à répartir ses coûts de transport entre autre chose que ses tarifs en guise d’étape préliminaire à la répartition entre ses tarifs.  Il faut trouver le meilleur moyen de répartir directement entre les tarifs les coûts de transport encourus par le Distributeur.  Et la répartition préalable des coûts en fonction d’une infrastructure (fictive) que ne possède ni ne gère le Distributeur ne peut pas être le meilleur moyen.
Le Distributeur peut détailler les coûts des services de distribution qu’il offre, il a mis en place toute une infrastructure pour fournir ces services.  Mais il ne peut détailler ses coûts de transport qui n’ont qu’une origine et découlent d’une seule facture.  Et le détail de l’unique facture indique simplement le produit de la multiplication d’un taux unitaire annuel par MW de transport demandé, par les besoins totaux de transport demandés en MW.  Que le fournisseur de service de transport du Distributeur soit une entreprise « sœur » ou n’importe quelle autre entreprise « étrangère », la FCEI insiste sur le fait que le Distributeur n’a pas à « importer » la structure de coûts de son fournisseur (pertinemment bien plus détaillée que la sienne) pour établir la répartition de ses coûts de transport.  Le Distributeur se doit simplement d’analyser ses propres coûts encourus.
On peut s’inspirer de la méthode de répartition des coûts de quelqu’un d’autre quand on a, avec cet autre, une démarche semblable pour fournir un service semblable.  En regard du service de transport fourni à ses clients, la démarche du Distributeur ne ressemble vraiment pas à celle de son fournisseur, le Transporteur HQT.  La démarche du Distributeur ressemble plutôt à celle du distributeur gazier SCGM.
La FECI s’attardera au parallèle avec le distributeur gazier SCGM dans les sections qui suivent.

5.1.3  Deux exemples chez le voisin SCGM : service d’équilibrage et service de transport
1) Service d’équilibrage : Lorsque le distributeur gazier SCGM procède à l’allocation de ses coûts d’équilibrage, il passe en revue la liste des outils qu’il utilise pour fournir le service d’équilibrage à ses clients et la liste des coûts qui y sont rattachés.  Le distributeur gazier utilise plus d’un outil pour fournir le service d’équilibrage à ses clients ; il utilise des outils d’équilibrage qui lui appartiennent (usine GNL, « linepack ») et des outils qu’il « loue » (service chez Union Gas, sites St-Flavien et Pointe-du-Lac).  Les coûts rattachés aux outils qui lui appartiennent sont à plus d’un niveau puisqu’ils découlent d’investissements qu’il a faits ; les coûts rattachés aux outils qu’il « loue » découlent de la facturation qu’il en reçoit.  Le processus de répartition des coûts d’équilibrage entre les tarifs est basé sur l’ensemble des coûts encourus par SCGM et ne fait pas intervenir la structure de coûts de ses fournisseurs d’« outils », seulement la sienne pour les « outils » qu’il possède et ceux qu’il loue.
Les coûts d’équilibrage de SCGM sont essentiellement répartis entre ses clients en fonction de composantes « pointe », sans étape préliminaire qui répartirait d’abord les coûts entre autre chose que ses tarifs.
2) Services de transport : Lorsque le distributeur gazier SCGM procède à l’allocation de ses coûts de transport, il est dans une situation similaire à celle du Distributeur HQD face à ses propres coûts de transport.  Il y a derrière cette allocation un même genre de procédure que celui tout juste décrit pour les services d’équilibrage.  Sauf que dans ce cas-ci, la liste des « outils » utilisés et des coûts encourus est courte, car le distributeur gazier n’a essentiellement que « loué » ses « outils » de transport auprès d’une autre entreprise et a payé une facture en conséquence.  Il n’a pas investi pour posséder des outils de transport, n’en retire pas de rendement, ne les entretient pas.  Il reste alors au distributeur gazier à allouer ses coûts de « location » entre ses clients en se basant sur la façon dont il les a encourus ; sa facture de transport est établie par son fournisseur et découle de l’application de prix rattachés à une capacité de transport contractée.  Pour allouer ses coûts de transport, le distributeur gazier n’en fait aucune répartition préalable entre les actifs de son fournisseur de service, et n’a pas à le faire.
Les coûts de transport de SCGM sont répartis entre les clients selon une composante « énergie » pour la portion des coûts correspondant à la portion du transport utilisée à 100% (la presque totalité du transport) et selon une composante « pointe » pour les coûts du transport excédant le transport utilisé à 100%.
5.2
Méthode proposée par la FCEI
Comme les coûts de transport du Distributeur sont d’une seule origine et d’une seule structure, la FCEI se basera sur ces faits pour proposer une méthode de répartition des coûts de transport entre les tarifs.

La FCEI est en accord avec le Distributeur quand il confirme, en réponse à la question 8.1 de la FCEI, :


« Le Distributeur est toujours du même avis et considère la méthode de la pointe coïncidente la plus appropriée pour répartir les coûts de transport. »  (HQD-15, document 6, page 12)
La FCEI l’a mentionné, les coûts de transport du Distributeur proviennent uniquement de la facture de transport qu’il reçoit du Transporteur.  Cette facture de transport est établie par la multiplication des besoins de pointe de transport (MW) que le Distributeur prévoit desservir, par le taux unitaire du service annuel de transport du Transporteur ($/kW/an).  Les coûts facturés au Distributeur sont donc à 100% reliés aux besoins de pointe à desservir.  Il en ressort que : la structure des coûts de transport du Distributeur en est une entièrement reliée à la composante « pointe ».
La réaction naturelle à une telle composition des coûts de transport est de les répartir entre les groupes de clients en se basant sur une composante « pointe » (appelée aussi « puissance »), soit à l’aide de la quote-part de chaque groupe de clients parmi les besoins de pointe totaux de transport à combler.  Et c’est ce que la FCEI propose, mais non sans avoir exploré, et réfléchi à, d’autres méthodes de répartition qui feraient intervenir en partie une composante « énergie », et non sans avoir fait le parallèle avec la méthode que SCGM utilise pour répartir entre ses clients ses coûts de transport.  La FCEI décrit et commente ci-dessous les méthodes explorées.
5.2.1  Coût moyen de transport et facteur d’utilisation

Parce que la structure des coûts encourus par le Distributeur pour fournir le service de transport à ses clients relève entièrement de la composante « pointe », dès qu’une partie des coûts est répartie entre les groupes de clients selon une composante « énergie » (constituée des GWh consommés) plutôt que selon une composante « pointe », le groupe de clients à forte utilisation de sa « pointe » en MW (fort facteur d’utilisation, FU), et ayant donc une forte consommation (GWh) par rapport à sa pointe, sera désavantagé en supportant davantage de coûts que si la totalité des coûts était répartie en fonction des MW demandés.  Et inversement, le groupe de clients à faible facteur d’utilisation de sa « pointe », qui consomme donc moins de GWh par rapport à sa pointe, sera avantagé lorsqu’une partie des coûts de transport est répartie en fonction des GWh consommés plutôt qu’en fonction des MW demandés.  

Les termes « désavantagé » ou « avantagé » utilisés précédemment découlent d’une comparaison de deux méthodes de répartition : une en fonction d’une composante « pointe » seulement et l’autre en fonction d’une combinaison d’une composante « pointe » et d’une composante « énergie ».  Mais comment savoir si ces « désavantages » ou « avantages » ont leur raison d’être ?  Car il faut se souvenir qu’il ne faut pas adopter une méthode de répartition de coûts en visant d’« avantager » ou de « désavantager » un ou des groupes de clients.
On peut alors reprendre les comparaisons précédentes en les mettant directement en lien avec la structure des coûts encourus, et en lien avec les coûts unitaires moyens qui en découlent.
Le Distributeur a une facture totale de transport de 2 664,6 M$ pour l’année témoin 2008 associée à une demande de pointe de 35 705 MW ; c’est ce montant de 2 664,6 M$ qui se retrouvent dans les tarifs du Distributeur et qu’il faut répartir entre les clients.  Le Transporteur (le fournisseur de HQD) a facturé les 35 705 MW demandés par le Distributeur selon un prix unitaire unique s’exprimant en $/kW/an (le Distributeur y a ajouté de la rétro) ; le coût moyen de transport qui en résulte pour le Distributeur est de 74,63 $/kW/an (2 664,6 M$ ÷ 35 705 MW).  Le Distributeur prévoyant en 2008 une consommation totale de 185 269 GWh (incluant les pertes), il en résulte un facteur d’utilisation de la pointe de 59,1% et un coût moyen de transport de 1,44 ¢/kWh (2 664,6 M$ ÷ 185 269 GWh).
coûts de transport 2008 : 2 664,6 M$ (HQD-6, document 1, page 3) ;



pointe 2008 : 35 705 MW (HQD-11, document 3, page 77, colonne janvier ;



et R-3640-2007, HQT-13, document 1, page 7, tableau 2) ; 




consommation et pertes 2008 : 185 269 GWh (HQD-12, document 9, page 3,



colonne « ventes » + HQD-11, document 3, page 80, colonne 3) ;



FU = 
185 269 GWh ÷ (35 705 MW x 8784 heures) = 59,1% ;





sans les réseaux autonomes.
Le coût moyen de transport de l’ensemble des clients de 1,44 ¢/kWh est lié au facteur d’utilisation (FU) moyen de la pointe de l’ensemble des clients de 59,1%.  Répartir x% des coûts de transport selon une composante « énergie », en l’occurrence au prorata des GWh consommés (avec pertes), est équivalent à allouer 1,44 ¢/kWh à x% des GWh consommés.  Comme les groupes de clients n’ont pas tous un même facteur d’utilisation de leur pointe, il en résulte que les groupes de clients dont le FU est inférieur au FU moyen de 59,1% sont avantagés par une répartition partielle de coûts basée sur un FU de 59,1% et, à l’inverse, les groupes de clients dont le FU est supérieur au FU moyen sont désavantagés par cette façon de répartir les coûts de transport.  Ces avantages ou désavantages résulteront en un coût unitaire exprimé en $/kW/an qui sera inférieur ou supérieur au coût de transport encouru par le Distributeur, soit le prix du Transporteur (74,43 $/kW/an dans le présent dossier du Distributeur, incluant rétro).
Et il ressortirait globalement d’un tel exercice de répartition de coûts qu’un groupe de clients à fort FU aurait à supporter l’équivalent d’un prix par MW de transport supérieur au prix affiché par le Transporteur.  Dans une situation où les tarifs seraient basés sur les coûts (depuis la décision D-2007-12, les tarifs ont la possibilité de reprendre au moins en partie la voie vers les coûts), la précédente constatation n’inciterait pas à une utilisation optimale de la pointe, et inciterait le groupe de clients défavorisé à entreprendre des démarches dans le but de se procurer lui-même directement son transport auprès du fournisseur du Distributeur en passant, le cas échéant, par un dégroupement des tarifs (le fait qu’un tel groupe de clients ne puisse pas en réalité, du moins à ce jour, s’occuper seul de son approvisionnement en transport, ne rend pas la logique de la répartition précédente plus appropriée).
Donc, les coûts encourus en « pointe » ne peuvent être répartis selon une composante « énergie » définie comme étant les GWh consommés (avec pertes), autrement il en émanerait un mauvais signal de coût comme on vient tout juste de le voir.  En conclusion, la meilleure façon de répartir les coûts de transport encourus par le Distributeur semble être celle uniquement basée sur une composante « pointe » (qui maintient le lien avec la structure des coûts).
Mais alors, pourquoi le distributeur gazier SCGM alloue-t-il ses coûts de transport presque entièrement selon une composante « énergie » si sa structure de coûts est très semblable à celle du Distributeur HQD, et donc reliée à une composante « pointe » ?  La section suivante répond à cette question.  La FCEI a procédé à des essais supplémentaires de répartition en utilisant une composante « énergie » qui n’est pas basée sur la totalité des GWh consommés, mais sur une partie seulement, sur une partie reliée à la portion du transport qui est utilisée à 100% (FU de 100%).
Tous les exercices de répartition des coûts de transport faits par la FCEI, qu’il s’agisse des exercices 1) 100% des coûts selon les GWh consommés (avec pertes), 2) 100% des coûts selon les MW demandés, ou 3) 59,1 % des coûts selon les GWh consommés et 40,9% des coûts selon la pointe coïncidente, ont été déposés sous la cote FCEI-1, document 3.  Les exercices additionnels décrits à la section suivante se retrouvent sur la même pièce (scénarios 4 à 6).

5.2.2  Essais de répartition différente de la portion des coûts destinée à la composante « énergie », et lien avec la méthode de répartition de SCGM
Intriguée par le fait que, en dépit d’une structure de coûts essentiellement « pointe », une répartition de coûts de transport en composante « énergie » est principalement utilisée par le distributeur gazier SCGM avec des résultats cohérents, la FCEI n’a pas voulu écarter tout de suite la composante « énergie » des méthodes de répartition testées.  La FCEI s’est donc attardée à définir autrement cette composante « énergie » en faisant un parallèle avec la façon de procéder du distributeur gazier et, donc, en liant la composante « énergie » à la portion du transport du Distributeur (MW) qui est utilisée à 100% de FU.  Le schéma suivant illustre la méthode de répartition testée.


[image: image1]
En définissant P2 (MW) comme étant la puissance minimale utilisée en tout temps et en multipliant cette puissance par le nombre d’heures d’une année (8784 en 2008), on obtient les GWh consommés (É2) correspondant à l’utilisation uniforme de la puissance P2.  On peut ensuite définir P3 (MW) comme étant la puissance résiduelle par rapport à la puissance maximale demandée, et É3 comme étant les GWh consommés résiduels par rapport au GWh totaux prévus consommés en 2008.

En analogie alors avec la méthode utilisée par le distributeur SCGM, la FCEI a testé une répartition des coûts de transport avec une composante « énergie » définie à l’aide des paramètres P2 et É2, donc définie sur la portion du transport utilisée à 100% de FU.  La portion des coûts de transport à répartir selon la composante « énergie » est définie égale à P2/P1 x 2 664,6 M$, et ces coûts partiels sont répartis entre les groupes de clients au prorata des GWh consommés É2 et non au prorata des GWh totaux É1.  La portion des coûts de transport à répartir selon la composante « pointe » est définie égale à P3/P1 x 2 664,6 M$, et ces coûts partiels sont répartis entre les groupes de clients au prorata de la demande de pointe P3 et non au prorata de la demande de pointe totale P1.
Les résultats de cette méthode de répartition testée se retrouvent à la pièce FCEI-1, document 3, au scénario 6, colonnes 39 à 45.  Avant de tester précisément la méthode de répartition tout juste ci-dessus décrite, la FCEI a aussi testé deux méthodes répartissant les coûts partiels ci-dessus définis, selon les composantes É1 et P1 (scénario 4) et selon les composantes É1 et P3 (scénario 5).  Ces deux derniers essais causaient le même genre d’« avantages » et de « désavantages » que ceux décrits à la section 4.2.1 ci-dessus et ne pouvaient pas être retenus.
Le scénario 6 toutefois a donné des résultats « attendus » où chaque groupe de clients se retrouve avec un coût de transport en ¢/kWh qui tient compte du facteur d’utilisation de son groupe, et qui permet de « retomber » sur un prix conforme à celui qui serait obtenu directement du fournisseur pour un service comparable.  Les résultats du scénario 6 sont identiques aux résultats obtenus lorsque l’on procède à une répartition de la totalité des coûts de transport selon la composante « pointe » P1.  Les scénarios 2 et 6 de la pièce FCEI-1, document 2 montrent, en ombragé, ces résultats identiques.
5.2.3  Autres commentaires sur la méthode de répartition utilisée par SCGM

La FCEI a mentionné à la section 4.1.3 précédente que les coûts de transport de SCGM étaient répartis entre les clients selon une composante « énergie » pour la portion des coûts correspondant à la portion du transport utilisée à 100% (la presque totalité du transport) et selon une composante « pointe » pour les coûts du transport excédant le transport utilisé à 100%.

Même si cette façon de procéder peut sembler s’éloigner de la façon dont SCGM est facturée pour ses coûts de transport, il n’en est pas le cas.  Les coûts de transport facturés par son fournisseur à SCGM sont essentiellement fixes et sont liés à la « pointe » de transport contractée par le distributeur gazier pour amener le gaz à sa franchise avant de le distribuer à ses clients.  Mais comme la presque totalité de cette « pointe » est utilisée à 100%, une allocation (de la presque totalité) des coûts de transport selon une composante « pointe » utilisée à 100% est équivalente à une allocation des coûts selon les volumes transportés (composante « énergie ») qui correspondent à l’utilisation pleine de cette pointe.  Le prix à 100% de FU qui découle des tarifs du fournisseur de transport de SCGM est le coût que SCGM alloue à ses clients pour la portion à 100% de coefficient d’utilisation du transport contracté.
Donc même si la méthode de répartition des coûts de transport de SCGM ne reflète pas directement le mode de facturation du fournisseur de transport de SCGM, elle le reflète indirectement en allouant un coût identique au prix découlant de la facturation du fournisseur, et identique au prix qu’obtiendrait un client, ou un groupe de clients, à 100% de FU qui s’approvisionnerait directement auprès du fournisseur de SCGM.

On a pu constater cette équivalence dans les méthodes de répartition « pointe », et « énergie » pour la portion du transport utilisée à 100% de FU, quand on a comparé les résultats (identiques) des scénarios 2 et 6 de la pièce FCEI-1, document 3.  Le Distributeur confirme aussi cette équivalence quand il répond, à la question 15.1 de la FCEI :

« Dans ce cas hypothétique et théorique, c’est-à-dire un seul groupe de clients avec un FU de 100%, une répartition des coûts seulement en puissance correspond à une répartition des coûts seulement en énergie. … »  (HQT-15, document 6, page 22)
Donc, sans nécessairement refléter directement le mode de facturation, la répartition des coûts de transport doit être basée sur, et donner des résultats conformes à, la structure de coûts de transport à laquelle le Distributeur HQD (ou le distributeur SCGM) est assujetti.

5.2.4  Commentaires sur la diversité des profils de puissance
Avant de conclure que la meilleure méthode de répartition de coûts de transport est celle répartissant les coûts entre les clients selon la composante « pointe » P1, c’est-à-dire au prorata de la pointe coïncidente, la FCEI s’est, en dernier lieu, interrogée sur les effets positifs résultant de la combinaison des divers profils de puissance des clients, la pointe coïncidente étant inférieure à la pointe non coïncidente, et sur la répartition de ces effets positifs entre les clients.  La FCEI a voulu plus particulièrement savoir si, après une répartition des coûts de transport au prorata de la pointe coïncidente, les groupes de clients, dont la pointe coïncidente est inférieure à la pointe non coïncidente, qui se retrouvaient avec les effets positifs de la diversité avaient raison d’en bénéficier.
La FCEI a donc pris les coûts (M$) répartis selon la pointe coïncidente (scénario 2 de la pièce FCEI-1, document 3) et les a exprimés en $ par kW de puissance coïncidente, de même qu’en $ par kW de puissance non coïncidente, pour ensuite comparer, comprendre et interpréter les résultats.  Ces résultats sont montrés ci-dessous (la FCEI a regroupé certains tarifs afin d’écourter le tableau) :




pointe

 pointe
 coûts

  taux

 taux






coïnc          non coïnc
répartis
 coïnc
        non coïnc



tarif

MW (1)
 MW (2)
 M$ (3)
$/kW (4)
$/kW (5)



D

18 261
18 261
1 362,8
  74,63
  74,63



DT

  430,9
  629,3
   32,16
  74,63
  51,10



G

  2 727
  3 040
   203,5
  74,63
  66,94



L

  5 579
  5 867
   416,3
  74,63
  70,96



autres

  8 708
  9 045 
   649,8
  74,63
  71,84



total

35 705
36 842
2 664,6
  74,63
  72,32
Dans le précédent tableau, on retrouve donc, à la colonne 4, le prix du fournisseur de transport de HQD dans le dossier 2008 (incluant la rétro proposée), qu’on a vu précédemment à la section 5.2.1, soit 74,63 $/kW, et qui est alloué à tous les clients.  On y retrouve les coûts répartis (M$) selon la pointe coïncidente, extraits du scénario 2.  On y observe que la pointe non coïncidente, colonne 2, est supérieure ou égale à la pointe coïncidente, colonne 1.  Et, finalement, on y voit, en colonne 5, le coût unitaire alloué aux groupes de clients une fois celui-ci exprimé en $ par kW de pointe non coïncidente plutôt qu’en $ par kW de pointe coïncidente.
Si le Distributeur avait eu à fournir une pointe de 36 842 MW (non coïncidente) au lieu d’une pointe de 35 705 MW (coïncidente), il lui en aurait coûté 2 749,5 M$ (36 842 MW x 74,63 $/kW) au lieu de 2 664,6 M$.  La diversité des profils de puissance lui a permis de payer 84,9 M$ de moins (2 749,5 M$ – 2 664,6 M$) pour ses coûts de transport ; ces coûts évités représentent 2,31 $ par kW de pointe non coïncidente (74,63 $/kW – 72,32 $/kW).  Et l’on peut voir que les coûts évités se retrouvent répartis aux groupes de clients qui ont permis de les éviter, soit aux groupes de clients dont la pointe de puissance « individuelle » se produit à un moment différent de celui où se produit la pointe coïncidente de l’ensemble des clients (soit les groupes de clients dont la pointe non coïncidente est supérieure à la pointe coïncidente).
Quant à savoir si les coûts évités auraient dû être répartis à tous les clients (c’est-à-dire observer pour tous les groupes de clients, à la colonne 5 du tableau ci-dessus, un coût de 72,32 $ par kW de pointe non coïncidente), la FCEI a fait le raisonnement suivant en référant particulièrement au tarif DT pour lequel le tout semble plus évident.

En ne faisant pas une redistribution des coûts évités à tous les groupes de clients, on se trouve à laisser aux groupes de clients qui se « retirent » (partiellement) de la pointe coïncidente le bénéfice de leur non présence (partielle) en pointe.  La FCEI se verrait mal demander aux clients du tarif DT, à qui on demande spécifiquement de se « retirer » au cours des jours les plus froids afin d’alléger la gestion de la pointe du Distributeur, de partager les coûts que le Distributeur a évités grâce à leur « absence » avec les groupes de clients qui ne se sont pas absentés de la pointe.  Et aussi mal de leur demander d’accepter en conséquence une allocation de coûts plus élevés qui ferait en sorte que le Distributeur retournerait chercher chez ces clients, dans une situation où les tarifs seraient basés sur les coûts, les avantages tarifaires « promis » par une structure qui se serait voulue au départ plus avantageuse pour ce genre de clients.
Pour la FCEI, les bénéfices résultant de la diversité des profils de puissance se retrouvent donc bien répartis entre les groupes de clients quand on utilise la méthode « au prorata de la pointe coïncidente » pour répartir les coûts de transport entre les clients.  La FCEI conclut donc que la méthode répartissant les coûts de transport en fonction de la pointe coïncidente continue à donner des résultats satisfaisants qui se justifient bien.
5.2.5  La méthode proposée
Compte tenu de tout ce qui a été constaté et expliqué aux sections 5.2.1 à 5.2.4 précédentes, la FCEI conclut que la meilleure méthode de répartition des coûts de transport du Distributeur est celle qui répartit les coûts entre les groupes de clients à l’aide d’une seule composante « pointe », selon la quote-part de chacun des groupes de clients dans la demande de pointe coïncidente totale du Distributeur.  C’est la méthode que la FCEI propose de retenir.
Même si les tarifs du Distributeur ne reflètent pas parfaitement les coûts, les coûts doivent, eux, refléter le plus précisément possible les caractéristiques réelles de consommation des clients et l’impact réel de ces caractéristiques sur le coût de les desservir.  Il faut que les coûts alloués aux différents groupes de clients ne deviennent pas un incitatif, pour les « défavorisés » d’entre eux, à entrevoir la voie du dégroupement des tarifs du Distributeur, en se soustrayant au service de transport du Distributeur, comme la seule avenue leur permettant d’être assujettis à des coûts conformes aux coûts réellement encourus par le Distributeur.  
5.2.6  Les résultats de l’application de la méthode de répartition du Transporteur
Sur sa pièce FCEI-1, document 3, la FCEI a inclus les résultats de l’application de la méthode de répartition du Transporteur pour répartir les coûts de transport du Distributeur.  Ces résultats se trouvent aux colonnes 26 à 28 ; on peut y voir, comme pour les autres méthodes testées qui ne reflètent pas la structure de coûts du Distributeur, donc n’utilisant pas uniquement une composante « pointe » (ou l’équivalent de l’utilisation d’une seule composante « pointe »), que les coûts répartis entre les groupes de clients s’éloignent du prix du service de transport du Transporteur, causant les « avantages » et « désavantages » précédemment décrits qui pourraient inciter les clients désavantagés à envisager l’« auto-approvisionnement » en transport comme une alternative intéressante à développer.
Dans la répartition des coûts de transport à l’aide de la méthode empruntée au Transporteur, les groupes de clients à bons facteurs d’utilisation se voient allouer des coûts de transport supérieurs à ceux qu’ils obtiendraient via un service direct du fournisseur HQT :
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G-9

51,7%
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 M

66,8%

   1,35



      1,27




écl.

96,2%

   1,22



      0,88



 
 L

93,8%

   1,02



      0,91




total

59,1%

   1,44



      1,44




coûts en cent par kWh (ventes + pertes)
Le coût moyen de transport du Distributeur (1,44 ¢/kWh) reflète son propre facteur d’utilisation moyen (59,1%), et le Distributeur devrait donc tenir pleinement compte du facteur d’utilisation de ses groupes de clients quand il répartit entre eux ses coûts de transport.
Tant que les tarifs du Transporteur seront ce qu’ils sont, et tant qu’ils seront à la source des coûts de transport du Distributeur, le Distributeur devra tenir compte de ces tarifs et de la facture qui en découle pour procéder à la répartition de ses coûts de transport entre ses clients.
Toutes modifications dans les démarches du Distributeur et toutes modifications de la structure des coûts rattachés aux démarches du Distributeur pour fournir le service de transport à ses clients devraient être continuellement reflétées dans la méthode de répartition des coûts de transport entre les clients.
5.3
Les coûts de la facture de transport de base et la rétro
Dans les précédentes sections, la FCEI a traité de la répartition des coûts totaux de transport proposés de 2 664,6 M$.  Selon la FCEI, tous les coûts de transport provenant de l’application des tarifs du Transporteur, qu’ils soient de base pour la facture locale, de rétro partielle pour les années 2005 et 2006, de rétro pour l’année 2007, de disposition du compte d’écarts du Transporteur ou de rendement sur les frais de transport reportés peuvent tous être répartis selon la même méthode, en l’occurrence selon la méthode proposée par la FCEI.
Finalement, la FCEI ajoutera qu’elle est en accord avec la proposition du Distributeur quand il demande à la Régie de refléter intégralement dans son dossier tarifaire 2008 les coûts du tarif de transport du Transporteur qui seront approuvés par la Régie, advenant que ces coûts soient autorisés avant qu’une décision finale ne soit rendue dans le dossier du Distributeur (HQD-4, document 3, page 6, lignes 11 à 16).  Il s’agirait d’y refléter, le cas échéant, un ajustement de coûts, car le dossier du Distributeur inclut déjà les coûts de transport proposés par le Transporteur dans son dossier tarifaire sous étude.
6.
L’AUGMENTATION TARIFAIRE
6.1
Les hausses différenciées par tarif
On a vu que malgré une augmentation des revenus requis (exprimés en taux unitaires) de 5,0%, les tarifs (réguliers) n’augmentent en moyenne « que » de 2,9 %.  Le Distributeur propose de récupérer cette augmentation uniformément de tous les tarifs (réguliers) ; « l’application d’ajustements tarifaires différenciés demeure une question d’intérêt public qu’il convient de laisser la Régie arbitrer. » dit-il, ne faisant donc pas lui-même ce genre de proposition.
De son côté, la FCEI est, en principe, en faveur des ajustements tarifaires différenciés permettant de refléter la variation des coûts de desserte de chaque catégorie de clients entre deux années de service.  Elle aimerait même, ose-t-elle le répéter, que les tarifs dans leur ensemble reflètent le plus possible les coûts en faisant en sorte qu’il y ait le moins d’interfinancement possible entre les tarifs.
La FCEI émettra cependant les deux réserves suivantes : pour commencer à effectuer des ajustements tarifaires différenciés par classe de clients en se basant sur les coûts, il faut être certain de la bonne répartition des coûts entre les classes de clients.  La FCEI remarque, par exemple, que la répartition des coûts de transport entre les clients est encore sous étude.  
La FCEI dira aussi que la variation des coûts entre deux années précises peut avoir une direction particulière.  Par exemple, si des coûts additionnels entre deux années de service touchent exclusivement, pour une raison quelconque, les clients de moyenne et de grande puissances, la FCEI se verrait mal être en faveur de hausses différenciées qui favoriseraient davantage la classe résidentielle en accentuant l’interfinancement déjà existant dont elle bénéficie.

Quant à sa première réserve, la FCEI ajoutera que si les hausses différenciées permettent une correction partielle de l’interfinancement, il est certain que, étant donné la marge actuelle d’interfinancement, une imprécision dans la répartition des coûts entre les tarifs n’aurait pas d’impact catastrophique.
Compte tenu de ce qui précède, la FCEI ne serait pas en faveur de hausses différenciées qui accentueraient la situation d’interfinancement dont bénéficient les clients résidentiels.  N’étant pas le cas des hausses différenciées calculées cette année par le Distributeur, la FCEI est en faveur de l’application de ces hausses différenciées qui permettraient de rapprocher un peu les prix des coûts de fournir les différents services aux clients.
6.2
La clientèle à faible revenu
La FCEI voudrait simplement faire part de sa position quant aux services ou conditions particulières développés pour la clientèle à faible revenu.

Lorsque les tarifs sont modifiés ou restructurés pour diminuer la facture d’électricité des petits consommateurs et accroître celle des grands consommateurs, ces modifications ou restructurations touchent à la fois la clientèle à faible revenu et la clientèle pas nécessairement à faible revenu qui ne consomme pas beaucoup d’électricité.
La FCEI prône toujours le principe de « l’utilisateur payeur » de même que le principe « des bonnes interventions aux bons endroits », et souligne qu’il serait préférable que l’aide aux clients à faible revenu passe par des programmes gouvernementaux précis et bien ciblés plutôt que par les tarifs d’Hydro-Québec.  Pour la FCEI, il n’apparaît pas efficace, voire il apparaît impossible, de vouloir concilier à la fois, et via le même outil, le désir d’envoyer aux clients un bon signal de prix en ligne avec les coûts de l’électricité et le désir de venir en aide à la clientèle à faible revenu.

7.
LES RÉFORMES TARIFAIRES
7.1
Généralités
La FCEI voudrait ici souligner que les réformes tarifaires et l’option de tarification différenciée dans le temps ont été présentées aux intervenants en une seule rencontre technique qui a eu lieu le 6 juin 2007.  Pour les intervenants, cette rencontre a surtout consisté à écouter et recevoir, en une session intensive, les modifications tarifaires envisagées par le Distributeur et présentées de façon détaillée dans le présent dossier tarifaire. 
La FCEI fera part ci-dessous de commentaires et de préoccupations concernant ces modifications tarifaires, mais elle voudrait aussi faire part à la Régie, et au Distributeur, que l’apprivoisement de ces modifications viendra au fil des relectures et « expérimentations » que la FCEI continuera de faire au cours des prochains semaines, des prochains mois.  La FCEI soumet qu’un seul cadre d’analyse, comme celui actuel du dossier R-3644-2007, n’est pas suffisant pour clore le sujet des réformes tarifaires ; il est vrai, faut-il toutefois dire, qu’un sujet comme celui de la tarification des services d’électricité (ou de gaz, ou de téléphonie) n’est jamais vraiment clos.  

La FCEI soumet donc que, le cas échéant, elle pourrait vouloir ultérieurement discuter d’ajustements tarifaires, structurels ou de prix, qui se justifieraient, et dont la FCEI en ferait la preuve, pour améliorer les signaux de prix, pour différencier davantage les clients les uns des autres ou pour renforcer les liens avec les structures de coûts.
7.2
Globalement
La FCEI ne s’objecte pas, a priori, aux réformes tarifaires quand elles ont pour but, bien sûr, de se rapprocher du principe de l’utilisateur payeur.  La FCEI ne s’oppose pas non plus à des réformes qui visent à rendre plus facile pour les clients la gestion de leurs choix tarifaires et la gestion des paramètres contractuels qui s’y rattachent, tout comme elle ne s’oppose pas aux propositions visant à améliorer la continuité tarifaire et à créer un meilleur regroupement de la clientèle.
Ainsi, la FCEI ne voit pas d’un mauvais œil le mécanisme automatique qui fixe la puissance à facturer minimale qui serait dorénavant généralisée chez ses membres en s’appliquant aussi au tarif M.  

La FCEI s’exprime beaucoup par la négative, car elle ne peut pas encore s’affirmer convaincue que les réformes tarifaires proposées par le Distributeur et la concernant tiendront bien compte des différentes caractéristiques de consommation que l’on retrouve chez ses membres.

La FCEI a tendance à favoriser les mécanismes automatiques de gestion tarifaire.  Mais quand on ne peut les inclure à l’intérieur d’une structure tarifaire, comme on le fait avec le mécanisme d’ajustement de la puissance à facturer minimale, la FCEI est réticente à accepter que le Distributeur soit relevé de toute responsabilité dans la gestion des choix  tarifaires que certains de ses clients ont à faire.  Ainsi, la FCEI n’est pas en accord avec la proposition du Distributeur quand il dit :
« Dorénavant, le tarif M serait ouvert à tout client dont l’appel de puissance est supérieur à 50 kW mais il ne serait plus obligatoire.  Puisqu’il n’y aurait plus de règle automatique de passage du tarif G au tarif M, la responsabilité de choisir le tarif le plus avantageux incombera au client, … »  (HQD-12, document 4, page 17, lignes 16 à 20)
Même si cette responsabilité du client existe déjà actuellement pour le passage du tarif G au tarif G-9, la FCEI propose plutôt que le Distributeur s’assure à intervalles réguliers que ses clients sont bien facturés au tarif qui leur convient le mieux.  Les choix tarifaires ne sont pas toujours faciles à effectuer par les clients et nécessitent l’aide du Distributeur, pas seulement lors de la première rencontre du client avec un représentant du Distributeur.  La FCEI fait sa proposition également pour les clients qui devraient passer du tarif G au tarif G-9 et qui ne le savent pas.  La proposition de la FCEI consiste en ce que cette « surveillance » du Distributeur bénéfique aux clients existe en tout temps et, a fortiori, quand les clients se retrouvent en situation transitoire de réformes tarifaires qui s’étalent sur plus d’une année.
7.3
Les prix et les coûts en fonction de la « grosseur » du client
La FCEI remarque que les propositions de réformes tarifaires du Distributeur s’en vont vers une grande simplification des tarifs.  La FCEI se demande si cette simplification n’est pas trop grande.  Plus les tarifs sont simples, dans le sens où moins ils contiennent de paliers ou de paramètres visant à reconnaître les caractéristiques de consommation particulières des clients, moins ils peuvent différencier les clients les uns des autres selon, justement, leurs caractéristiques de consommation.  Bien sûr, si les coûts ne justifient pas de faire ces distinctions entre les clients il n’y a pas à les retrouver dans les tarifs.  Mais de prime abord, il serait surprenant qu’une aussi imposante infrastructure mise en place pour desservir de nombreux clients soit à l’origine de si peu de différences de coûts entre les clients.
Plus particulièrement, la FCEI remarque que l’élimination proposée du deuxième palier de consommation (composante « énergie ») aux tarifs G et M (il n’y en a déjà qu’un seul au tarif L) fera en sorte que la structure de ces tarifs consistera en un seul prix relié à la composante « puissance » et un seul prix relié à la composante « énergie ».  Il résulte d’une telle structure tarifaire que le prix du client en cent par kWh ne varie qu’en fonction du facteur d’utilisation et ne varie pas en fonction de la « grosseur » du client (le Distributeur le confirme en réponse à la question 17.3 de la FCEI, HQD-15, document 6, page 26).  Dans un tarif de telle façon structuré, que les clients soient « gros » ou « petits », tant que les FU ne changent pas, les prix ne changent pas.  Au terme des réformes, dans chacun des tarifs G, M et L, le prix obtenu de l’application des tarifs sera dépendant du FU et, pour un même FU, le prix sera le même pour tous les clients.

Au tarif M, le client de puissance 50 kW et le client de puissance 5 000 kW auront ainsi un même prix pour un même FU ; de même, au tarif L, le client de puissance 5 000 kW et le client de puissance 500 000 kW ont un même prix pour un même FU.
Des deux constatations précédentes, la FCEI doit comprendre que, à l’intérieur des tarifs M et L, les coûts de desservir les clients ne varient pas en fonction de leur « grosseur ».  En même temps, la FCEI remarque que, pour un même FU, le client M a un prix plus élevé que le client L ; la FCEI doit donc comprendre qu’entre les clients M et L, les coûts varient en fonction de la « grosseur » des clients.  
Pour un même FU, un « petit » client M paiera plus cher qu’un « gros » client L ; mais, pour un même FU, un « petit » client M paiera le même prix qu’un « gros » client M.  La FCEI est donc préoccupée par le fait que, pour un même FU, les coûts justifieraient de distinguer selon leur « grosseur » les clients L des clients M, mais qu’ils ne justifieraient pas de distinguer le client M de 4 000 kW du client M de 50 kW.

Il semble à la FCEI que les coûts fixes de distribution alloués selon une composante « abonnement » décroissent, une fois exprimés en taux unitaires, en fonction du niveau de consommation des clients ;  raccorder un client pour un seul kWh de consommation annuelle coûte très cher.
La FCEI est consciente que les tarifs regroupent les trois composantes 1) fourniture de l’électricité, 2) transport et 3) distribution.  Mais le signal de prix que l’on voudrait que les tarifs groupés émettent représente-t-il bien la somme des trois signaux de prix que chacune des composantes voudrait émettre ?

La FCEI se demande si le signal de prix qu’émettrait une composante tarifaire « distribution » dont les coûts représentent 27% des coûts totaux du Distributeur peut être entièrement inversé par le signal de prix qu’émettrait une composante tarifaire « fourniture » sachant que les coûts de fourniture représentent 48% des coûts totaux du Distributeur mais dont les coûts postpatrimoniaux représentent, en 2008, 11% des coûts de fourniture et donc 5% des coûts totaux du Distributeur.
7.4
Autres : la diversité des profils
Le sujet a été sommairement abordé à la section 5.2.4 précédente dans le cadre de la répartition des coûts de transport entre les clients, quand on a vu que les clients à profils de puissance « inversés », ou « décalés », contribuaient à ce que le Distributeur ait une moins grosse pointe coïncidente de transport à desservir, les clients à profils « inversés », ou « décalés », étant ceux dont les pointes de puissance se produisent en dehors de la période de pointe coïncidente de l’ensemble des clients du Distributeur.  La FCEI se demande si les tarifs reconnaissent suffisamment les « bienfaits » de la présence des clients à profils « inversés », ou « décalés » dans la gestion des services fournis en pointe par le Distributeur.

La FCEI poursuivra ses travaux tarifaires, en relation avec les coûts, pour s’assurer que les clients à profils de puissance et de consommation différents obtiennent des prix qui les différencient suffisamment les uns des autres.  La FCEI tiendra compte, entre autres, de l’existence du tarif DT (« bi-énergie »), de la surprime de puissance pour abonnements de courte durée aux tarifs G et M qui ne s’applique pas en été, des travaux entrepris sur la tarification différenciée dans le temps (TDT)
La FCEI fera aussi un parallèle avec la situation chez le distributeur gazier SCGM où un service de transport moins imposant (que celui du Distributeur) existe, mais où il existe en contrepartie un service d’équilibrage qui, lui, fait la différence entre les clients desservis en se basant sur leurs profils de consommation.  (Le service de transport du Distributeur HQD se trouve à jouer les deux rôles, tout comme les deux rôles seraient joués par le service de transport du distributeur gazier SCGM si des outils d’équilibrage n’existaient pas.)
7.5
Conclusion sur les réformes tarifaires
À ce stade de ses propres travaux, la FCEI ne saurait recommander à la Régie qu’elle exige du Distributeur qu’il suspende l’implantation de ses réformes tarifaires.  Elle peut toutefois recommander que cette implantation demeure progressive et ne s’accélère pas.
La FCEI déplore qu’une seule réunion technique ait eu lieu au sujet des réformes tarifaires, ne permettant pas l’apprivoisement et le mûrissement des changements, et encore moins les échanges nourris sur les bénéfices réels et concrets qu’en tireraient vraiment les divers clients du Distributeur, ni les échanges sur les liens existants entre les structures tarifaires simplifiées proposées et les structures de coûts.  La FCEI pourrait toutefois recommander qu’une ou deux autres réunions techniques aient lieu sur les structures tarifaires réformées pour avoir la chance d’avoir les vrais échanges de fond qui n’ont pu se produire à la suite du « cours magistral condensé » donné par le Distributeur le 6 juin dernier.  La FCEI rappelle que c’est en « vivant » avec les structures tarifaires qu’on remarque leurs qualités ou … leurs défauts.  Et que, selon la FCEI, une juste appréciation des structures tarifaires réformées proposées par le Distributeur ne peut se faire par les intervenants externes en une seule rencontre technique.  Le cas échéant, même sans rencontres techniques, la FCEI n’hésitera pas à questionner le Distributeur pour mieux comprendre ses réformes. 
En raison de ce qui précède, la FCEI demande à la Régie, en terminant, qu’il lui soit possible, le cas échéant, d’intervenir encore sur le sujet des réformes tarifaires dans le cadre du prochain dossier tarifaire du Distributeur, après qu’elle aura eu la possibilité de discuter avec le Distributeur pour bien comprendre les réformes proposées ainsi que leur bien-fondé.  À l’invitation de la Régie, la FCEI sait aussi qu’elle pourrait proposer ses propres modifications tarifaires.  Mais selon elle, dans une éventualité où certaines modifications autres ou additionnelles seraient justifiées, il serait plus efficace de poursuivre ce genre de travaux conjointement avec le Distributeur.

8.
DIVERS
8.1
La nouvelle normale climatique

FCEI ne s’oppose pas à la nouvelle normale climatique proposée par le Distributeur.  La FCEI ne sent pas le besoin de faire sa propre preuve à ce sujet dans le présent dossier, ayant confiance aux recommandations du consortium Ouranos, et, surtout, étant convaincue que le Distributeur tient à travailler avec un modèle lui permettant de bien faire sa gestion horaire, quotidienne et continuelle de la demande de ses clients et de bien faire ses prévisions à plus long terme.
9.
CONCLUSION
La FCEI regroupe plus de 24 000 petites et moyennes entreprises québécoises qui oeuvrent dans tous les secteurs d’activités économiques au Québec.  La FCEI veille aux intérêts de ses membres.
La FCEI a fait part à la Régie de préoccupations et de propositions concernant les coûts du Distributeur, tant sur leur niveau que sur leur répartition entre les clients, et concernant les structures tarifaires, principalement celles auxquelles est assujettie la majorité de ses membres.

La FCEI surveillera continuellement la « solidité » et le bien fondé des structures tarifaires, en particulier pour les groupes des clients « du milieu », les clients de petite et de moyenne puissances, afin qu’ils aient des structures tarifaires qui leur conviennent et qui tiennent bien compte de la variété de leurs profils de consommation.  Ces clients sont en partant bien défavorisés par leur contribution forcée à la situation d’interfinancement qui existe en faveur des clients résidentiels.

La FCEI remercie la Régie de recevoir et de tenir compte des préoccupations et des propositions dont la FCEI lui a fait part dans sa présente preuve.
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